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I. INTRODUCTION 

1. La Resolution 7 /93 de la Conference demande de reviser I 'Engagement international SUI les 
ressources phytogenetiques pour I 'harmoniser avec la Convention sur la diversite biologique, par le 
biais de negociations entre les gouvernements . La Section II du present document fournit des 
informations generales sur !'Engagement international et les modalites de sa revision. La Section III 
fait etat des progres realises jusqu'a present. La Section IV presente un calendrier des sessions de 
negociation de la Commission des ressources phytogenetiques et leurs repercussions financieres. 

II. CONTEXTE ET GENERALITES 

2. L'Engagement international a ete adopte en 1983 par la Conference de la FAO dans sa 
Resolution 8/83, avec des reserves formulees par huit pays1. II s 'a git du premier accord 
international global concernant les ressources phytogenetiques. II vise a garantir que les ressources 
phytogenetiques ayant un interet economique et/ou social, surtout pour !'agriculture, soient 
recherchees , preservees, evaluees et mises a disposition en vue de la selection vegetale et a des fins 
scientifiques. La mise en application de !'Engagement est suivie en permanence par la Commission. 
A l 'heure actuelle, 110 pays ont adhere a l'Engagement2. 

3. Afin de tenir compte des reserves emises par certains pays, ! 'Engagement a ete nuance et 
interprete par plusieurs resolutions de la Conference de la FAO unanimement adoptees en 1989 et 
1991. La premiere de ces resolutions (4/89) reconnait que les droits des obtenteurs, definis par la 
Convention de 1978 de l'Union pour la protection des nouvelles varietes de plantes, ne sont pas 
incompatibles·avec !'Engagement. Elle reconnait simultanement les "droits des agriculteurs" qui 
sont definis dans une seconde resolution (5/89). La troisieme resolution (3/91) reconnait les droits 
souverains des nations sur leurs ressources genetiques et convient que les droits des agriculteurs se 
concretiseront dans le cadre d 'un fonds international pour les res sources phytogenetiques. La 
troisieme resolution reconnait egalement que les lignees des obtenteurs et le materiel genetique des 
agriculteurs seront mis a disposition a la discretion de ceux qui les elaborent durant la periode 
d 'elaboration. Cette mise au point vise a obtenir et maintenir un equilibre entre l' acces a de 
nouveaux produits des biotechnologies (varietes commerciales et lignees des obtenteurs) d'une part, 
et les varietes des agriculteurs et les especes spontanees de l'autre, de meme que les interets des 
pays qeveloppes et des pays en developpement, en maintenant un equilibre entre les droits des 
obtenteurs (innovateurs formels) et ceux des agriculteurs (innovateurs informels). 

4 . En 1991 , la Conference de la FAO a adopte la Resolution 3/91 reconnaissant !' important 
consensus obtenu sur de nombreuses questions delicates comme la souverainete sur les ressources 
phytogenetiques, I' acces au materiel des selectionneurs et des agriculteurs et la concretisation des 
droits des agriculteurs dans le cadre d 'un fonds international et reconnaissant egalement que d' autres 
questions pertinentes, comme !es conditions d'acces aux ressources phytogenetiques et la nature et 
l'ampleur du fonds doivent etre examinees et negociees a la lumiere des decisions sur l'acces a la 
biodiversite et les mecanismes de financement de la Conference des Nations Unies sur 
l'environnement et le developpement de 1992 (CNUED). 

5. En mai 1992, la Resolution 3 de l 'Acte final de Nairobi a defini l'acces aux collections ex 
situ qui n'ont pas ete acquises conformement a la Convention, et les droits des agriculteurs comme 
des questions importantes qui n'ont pas ete reglees par la Convention et elle a reconnu que des 
solutions devraient etre elaborees dans le cadre du Systeme mondial FAO sur les ressources 
phytogenetiques. La FAO a fourni des renseignements generaux et une analyse recapitulative a la 

1 Allemagne, Canada, Etats-Unis d'Amerique, France, Japon, Nouvelle-Zelande, Royaume-Uni et Suisse. 
La liste de ces pays figure ii I' Annexe I du document C 95/INF/ 19, Rapport illlerimaire sur le Systeme mondial de co11servatio11 et 

d'11tilisatio11 des ressources plzytoge11etiq11es pour / 'ali111elllatio11 et /'agriculture. 
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premiere Conference des Parties a la Convention, indiquant les questions a resoudre3
• En juin 1992, 

la CNUED a invite a renforcer le Systeme mondial de la FAO et a !'harmoniser avec la Convention 
sur la diversite biologique, ainsi qu'a concretiser dans la pratique les droits des agriculteurs. 

6 . A sa vingt-septieme session, en novembre 1993, la Conference de la FAO a adopte a 
l 'unanimite la Resolution 7 /93 "Revision de I 'Engagement international sur les ressources 
phytogenetiques" (voir Annexe 2), qui invite le Directeur general a fournir le cadre voulu pour des 
negociations entre les gouvernements en vue: 

• d'adapter ! 'Engagement international sur les ressources phytogenetiques pour !'aligner sur la 
Convention sur la diversite biologique4; 

• d'examiner la question de l'acces, a des conditions fixees d'un commun accord , aux 
ressources phytogenetiques, y compris aux collections ex situ non couvertes par la 
Convention5; 

• d'aborder la question de la concretisation et du respect des droits des agriculteurs. 

7. La Resolution demande instamment que le processus de preparation soit entrepris dans le 
cadre de la Commission des ressources phytogenetiques, avec l'aide de son Groupe de travail, en 
etroite collaboration avec l'organe directeur de la Convention sur la diversite biologique, et 
reconnait !'importance d'un echange de rapports sur ces questions entre la Commission et l'organe 
directeur de la Convention. 

8. La FAO soumet regulierement des rapports a la Convention sur la diversite biologique. Le 
Comite intergouvernemental sur la Convention s 'est declare tout a fait favorable a une revision de 
! 'Engagement-international et a !' insertion de !'Engagement revise dans le cadre de la Convention, 
si possible sous la forme d'un protocole. La reunion de la Conference des Parties a la Convention a 
inclus cet aspect dans son Programme de travail a moyen terme, au titre du point 5.9. 

9. Asa cinquieme session, la Commission a estime que la revision de !'Engagement 
international devrait etre effectuee attentivement, suivant un processus pragmatique graduel, 
reposant sur le consensus deja obtenu dans le cadre des debats anterieurs de la Commission et 
reflete dans !'Engagement international et ses annexes . En 1993, la Conference de la FAO a 
approuve cette decision. 

ill. PROCESSUS DE NEGOCIATION 

10. La question de !'application de la Resolution 7/93 de la Conference de la FAO concernant la 
revision de !'Engagement international , est examinee par la Commission a ses sessions ordinaires et 
extraordinaires, avec I 'assistance de ses Groupes de travail intergouvernementaux. 

11 . Apres un debat au sein du Groupe de travail, un avant-projet de texte recapitulatif 
incorporant les annexes dans le corps de !'Engagement, a ete soumis a la premiere session 
extraordinaire de la Commission qui a entrepris une premiere lecture des Articles 1 a 14, prenant 
note des formulations differentes que les pays proposaient, determinant les sujets qui necessiteraient 
des negociations ulterieures, exprimant d'autres observations sur la structure du texte et proposant 
des modifications. La Commission a demande au Secretariat d ' incorporer ces changements dans un 
deuxieme projet de texte qui sera soumis a sa sixieme session. 

3 UNEP/CBD/COP/1/Inf.3 
• La Convention sur la diversite biologique couvre tous !es types de diversite biologique, tandis que la pon ce de !'Engagement se limite 
aux ressources phytogenetiques pour l'alimentation et l 'agriculrure. 
5 Signalons que certe formulation, adoptee apres un examen anentif, se limite aux ressources phytogenetiques pour l'alimentation et 
l'agriculrure, mais non aux collections ex sim non couvertes par la Convention. 
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12. Dans son examen du deuxieme projet de texte de !'Engagement international, la Commission, 
a sa sixieme session6

, a centre son attention sur les Articles 3 (Portee) , 11 (Disponibilite de 
ressources phytogenetiques) et 12 (Droits des agriculteurs), en se basant sur plusieurs documents du 
Secretariat' analysant les aspects scientifiques, economiques, juridiques et institutionnels de ces 
questions. Elle a egalement entrepris une premiere lecture du preambule. La Commission a 
demande au Secretariat d'integrer les textes proposes par les pays dans un nouveau texte 
recapitulatif en vue de futures negociations. 

13. Le rapport de la premiere session extraordinaire de la Commission a ete soumis a la premiere 
Conference des Parties a la Convention. Le rapport de la sixieme session de la Commission sera 
sournis a la deuxieme session de la Conference des Parties a la Convention. II contient, in extenso, 
les propositions formulees par les pays pour le prochain projet recapitulatif de texte a negocier. 

14. La Commission a envisage de poursuivre ses negociations pour la revision de !'Engagement 
international dans le cadre de ses sessions extraordinaires et ordinaires de 1996 et 1997. 

15. U ne question qui reste a resoudre est celle du statue juridique et institutionnel eventuel de 
!'Engagement international revise. A la lumiere des debats de la Commission, les options pour le 
statut de !'Engagement revise (chacune supposant des arrangements juridiques et institutionnels 
differents) semblent etre les suivantes: 

a) maintien du statut juridique actuel de I 'Engagement; 
b) adoption d 'un accord juridiquement contraignant aux termes de l 'Article XIV de I' Acte 

constitutif de la FAO; 
c) adoption d'un accord juridiquement contraignant sous les auspices de la FAO mais hors de 

son cadre constitutionnel; 
d) adoption d'un protocole juridiquement contraignant a la Convention sur la diversite 

biologique. 

16. A sa premiere session extraordinaire, la Commission est convenue qu'il etait trop tot, a ce 
stade du processus de revision, pour decider du statue juridique et institutionnel de I 'Engagement 
revise et que les premieres etapes de la revision de !'Engagement ne doivent en aucune fa9on 
prejuger de !'issue de cette question. II a done ete decide de ne pas statuer sur ces questions mais de 
rediger les revisions de maniere a faciliter une conversion vers un instrument juridiquement 
contraignant, si la decision en est prise en temps voulu , et en consultant la Conference des Parties a 
la Convention sur la diversite biologique. 

17. Le Secretariat8 a prepare une etude juridique globale des diverses possibilites et une analyse 
des repercussions de chacune d'entre elles, qui a ete presentee a la Commission a sa sixieme 
session. La Commission devrait examiner cette question en 1996. 

IV. CALENDRIER DES REUNIONS ET INCIDENCES FINANCIERES 

18. Dans sa Resolution 7/93, la Conference demande instamment que le processus de revision de 
I 'Engagement international "se deroule I ors des sessions ordinaires et extraordinaires de la 
Commission des ressources phytogenetiques, organisees, le cas echeant, a l'aide de fonds 

6 Le rapport de la sixieme session de la Commission a ete soumis a la Conference des Parties a la Convention comme document 
d'information. 
7 CPGR-6/95/8, Revisio11 de l'E11gageme11t i111ematio11al sur /es ressources pltytoge11etiques: Questions a l'exame11 au stade II. Acces atLr 
ressources pltytoge11eriques et droits des agriculteurs, CPGR-6/95/8-Sup. Revisio11 de l'E11gageme111 i111ematio11al sur /es ressources 
pltytoge11eriq11es. Analyse de quelques questio11s teclt11iques, eco110111iques et juridiques a examiner au stade II: Acces aux ressources 
pltytoge11etiq11es et droits des agriculteurs et CPGR-6/95/8 Annexe Do1111ees existant sur /es collectio11s ex situ de ressources 
pltytoge11etiques pour l'alime111atio11 et l'agricu/111re. 
• CPGR-6/95/9, Revisio11 de l'E11gageme111 illlemational sur /es ressources pltytoge11etiques, Etape Ill: Options juridiques et 
i11stit11tio1111el/es. 

3 
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extrabudgetaires et avec l'appui de son organe subsidiaire" .9 Elle accepte qu'une session 
extraordinaire de la Commission se tienne en 1994 pour entamer le processus de negociation.10 Le 
calendrier des sessions de negociation tenues en 1994-95 est le suivant: 

. §§$$~9~~:::p~·::ttn~&:g@!~i!rtP.~:::P.g_::x.:~::=f%P:N1&J§:§!91S=i:©.w~:mm=::=~~g=~·gg;§!§g··:::1:~Q1'i2~-':_.._=·:=:::: 
::::=::l§_g~$!9J8.i·_·:.:::::.::::::::···::=::.'· 

Premiere session extraordinaire, 
7-11 novembre 1994 (1 semaine) 

Sixieme session ordinaire, 19-30 juin 1995 
(2 semaines) 

A examine un avant-projet de revision de 
!'Engagement international integrant !es 
annexes de I 'Engagement dans le corps du 
texte. 

A examine l 'ordre du jour ordinaire ainsi que 
le projet recapitulatif d'Engagement revise et a 
prepare un nouveau texte de negociation pour 
le preambule, Article 3 (Portee), Article 11 
(Disponibilite de ressources phytogenetiques) 
et Article 12 (Droits des agriculteurs) . 

19. Les credits necessaires pour preparer et reunir cette serie de sessions ont ete degages dans le 
cadre du Programme ordinaire, grace a une reallocation des ressources. 

20. A sa sixieme session, la Commission a envisage ses travaux futurs et, apres de longues 
discussions, elle est convenue qu'il devrait y avoir deux sessions extraordinaires d'une semaine 
chacune, sous reserve que des fonds soient disponibles . 

"La Commission est convenue que la session extraordinaire qui se tiendra en avril 1996 devrait 
avoir une duree de six jours et comporter des seances de soiree. L'objectif principal sera de 
mettre au point les preparatifs de la Conference technique, mais une periode de temps 
suffisante sera consacree aux questions relatives a I 'Engagement afin de preparer correctement 
les negociations de fond qui se tiendront lors de la session extraordinaire qui , comme convenu, 
devrait avoir lieu durant le deuxieme semestre 1996." 

"Le Secretariat a informe la Commission que, dans le Programme de travail et budget 1996-97 
de la FAO, des credits ont ete prevus pour une session extraordinaire de deux semaines, 
precedee d'un Groupe de travail en 1996, et des sessions ordinaires en 1997. La tenue de deux 
sessions d'une semaine chacune necessitera des ressources supplementaires. La Commission a 
exhorte le Secretariat a garantir que des ressources du budget du Programme ordinaire de la 
FAO seront allouees a cet effet. On a insiste sur la necessite de fixer un calendrier precis pour 
l'achevement des travaux. "11 

21. Le tableau de la page suivante presente les sessions de negociation de la Commission 
proposees pour l 'exercice 1996-97 et approuvees a la sixieme session. 

9 La Conference a souligne la necessite de garantir la participation pleine et entiere des pays en developpement. L' Annexe 3 contient des 
informations sur les credits mis a disposition et sur ceux qui sont encore necessaires. 
10 Des sessions du Groupe de travail (la premiere etant une session extraordinaire) Ont precede les sessions de la Commission pour 
facilicer Jes negociations. 
11 La Commission a estime que sides fonds n'etaient pas degages du budget du Programme ordinaire de la FAQ pour une deuxieme 
session extraordinaire, l'ordre du jour d'une unique session d 'une semaine, qui se tiendrait en avril 1996, devrait etre reconsidere de 
fa~on a veiller a ce que les deux questions soient traicees sans faute: tout d'abord le Plan d 'action mondial puis la revision de 
l'EngagemenL 
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22. Dans le Programme de travail et budget propose pour 1996-97, des credits ont ete alloues 
pour une session extraordinaire de deux semaines de la Commission en 1996 et une session 
ordinaire d 'une semaine en 1997. La tenue de deux sessions extraordinaires approuvee par la 
Commission en 1996 (une de six jours, avec des seances de soiree, et une autre normale d 'une 
semaine), au lieu des deux sessions extraordinaires de deux semaines programmees dans le 
Programme de travail et budget, entratnerait un accroissement des couts de 200 000 dollars E.-U. 

23. En outre, si de nouvelles negociations etaient necessaires pour achever la revision de 
!'Engagement avant la Conference de 1997, la Commission pourrait reunir une nouvelle session de 
negociation et dans ce cas une somme supplementaire de l 'ordre de 350 000 a 
500 000 dollars E. -U. (selon la duree de la session) serait necessaire. 

Deuxieme session extraordinaire, avril 1996 
(six jours ouvrables et seances de soiree) 

Troisieme session extraordinaire, fin 1996 
(1 semaine normale) 

Septieme session ordinaire, debut 199712 

Pour finaliser le rapport sur l 'etat des 
ressources phytogenetiques dans le monde, 
negocier le Plan d'action mondial pour la 
quatrieme Conference technique internationale 
et preparer les negociations de fond sur 
I 'Engagement pour sa prochaine session. 

Negociations en vue de la revision de 
I 'Engagement international. 

Ordre du jour habituel et nouvelles 
negociations concernant !'Engagement. Ce 
pourrait etre la premiere reunion d'une 
Commission elargie des ressources 
phytogenetiques pour l ' alimentation et 
I 'agriculture. 

24. La question des credits budgetaires pour la participation des pays en developpement au 
processus de negociation est traitee a l'Annexe 3. 

12 La Commission n'a pas examine la question de la duree de sa septieme session ordinaire prevue debut 1997. Ce pourrait etre la 
premiere reunion de la Commission elarg ie et ii faudrait alors qu'elle dure deux semaines pour permettre d 'examiner l'ordre du jour 
habituel et Jaisser le temps necessaire pour de nouvelles negociations sur le texte de !'Engagement international. 

5 
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ANNEXE 1 
RESOLUTION 3 DE LA CONFERENCE DE NAIROBI POUR L' ADOPTION DU 
TEXTE CONVENU DE LA CONVENTION SUR LA DIVERSITE BIOLOGIQUE 

RELATIONS ENTRE LA CONVENTION SUR LA DIVERSITE BIOLOGIQUE ET LA 
PROMOTION D'UNE AGRICULTURE DURABLE 

LA CONFERENCE, 

Ayant approuve et adopte a Nairobi le 22 mai 1992 le texte de la Convention sur la diversite 
biologique, 

Reconnaissant que les peuples du monde ont des besoins fondamentaux et permanents en 
matiere d'alimentation, de logement, d'habillement, de combustible, de plantes ornementales et de 
substances medicinales, 

Soulignant que la Convention sur la diversite biologique met !'accent sur la conservation et 
!'utilisation durable des ressources biologiques, 

Reconnaissant les avantages decoulant des soins et des ameliorations que les peuples du monde 
ont apportes aux ressources genetiques animales, vegetales et microbiennes pour satisfaire ces 
besoins fondamentaux, ainsi que des travaux de recherche et de mise en valeur que les institutions 

. ont consacres a ces ressources genetiques, 

Rappe/ant que de vastes consultations menees au sein d'organisations et d'instances 
internationales ont permis d'etudier et de debattre de !'action urgente amener pour assurer la 
securite et !'utilisation durable des ressources phytogenetiques servant a l'alimentation et a 
!'agriculture, et de parvenir a un consensus a cet egard, 

Notant que le Comite preparatoire de la Conference des Nations Unies sur l'environnement et 
le developpement a recommande des politiques et programmes prioritaires pour la conservation et 
I 'utilisation durable in situ, sur Jes exploitations agricoles et ex situ des ressources phytogenetiques 
pour l 'alimentation et !'agriculture viable, integres dans des strategies et programmes pour une 
agriculture viable, soient adoptes au plus tard en l'an 2000, et que cette action comprenne a 
!'echelon national: 

a) L'etablissement de plans ou programmes d'action prioritaires pour la conservation et 
I 'utilisation durable des res sources phytogenetiques pour I' alimentation et l 'agriculture viable, 
le cas echeant d'apres les monographies par pays realisees au sujet desdites ressources; 

b) La promotion de la diversification des cultures dans Jes systemes agricoles, selon !es besoins, 
y compris !'adoption de nouvelles plantes presentant un potentiel vivrier; 

c) La promotion de !'utilisation des plantes et des cultures ma! connues mais potentiellement 
utiles, ainsi que de la recherche correspondante, le cas echeant; 

d) Le renforcement des capacites nationales en vue de I 'utilisation des ressources 
phytogenetiques pour l'alimentation et I 'agriculture viable, de la selection vegetale et de la 
multiplication des semences, tant par les institutions specialisees que par les collectivites 
d' agriculteurs; 

e) La realisation, a l 'echelle mondiale, de la premiere regeneration et duplication, dans des 
conditions de securite, des collections existantes ex situ, aussitot que possible; 

f) La creation de reseaux de collections de base ex situ, 

7 
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Notant en outre que le Comite preparatoire de la Conference des Nations Unies sur 
l'environnement et le developpement a recommande ce qui suit : 

a) Le renforcement du Systeme mondial de conservation et d'utilisation durable des ressources 
phytogenetiques pour l 'alimentation et l 'agriculture viable administre par l' Organisation des 
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture en cooperation etroite avec le Conseil 
international des ressources phytogenetiques, le Groupe consultatif de la recherche agricole 
internationale, et d'autres organisations competentes; 

b) La promotion de la quatrieme Conference technique internationale sur la conservation et 
!'utilisation durable des ressources phytogenetiques pour l'alimentation et !'agriculture viable 
en 1994 en vue de l 'adoption du premier rapport sur la situation dans le monde et du premier 
plan mondial d' action pour la conservation et !'utilisation durable desdites ressources; 

c) L'adaptation du Systeme mondial de conservation et d'utilisation durable des ressources 
phytogenetiques pour l'alimentation et !'agriculture viable en fonction de !'issue des 
negociations relatives a une Convention sur la diversite biologique; 

Rappelant !'accord auquel est parvenu le Comite preparatoire de la Conference des Nations 
Unies sur l'environnement et le developpement concernant les dispositions a prendre touchant la 
conservation et I 'utilisation des ressources genetiques animales pour une agriculture durable, 

1. Con.firme la grande importance que revetent les dispositions de la Convention sur la diversite 
biologique pour la conservation et !'utilisation des ressources genetiques interessant 
l 'alimentation et l 'agriculture; 

2. Demande instammellt que l'on etudie des moyens perrnettant de developper la complementarite 
et la cooperation entre la Convention sur la diversite biologique et le Systeme mondial de 
conservation et d'utilisation durable des ressources phytogenetiques pour l'alimentation et 
l 'agriculture viable; 

3. Reconnaft la necessite d'apporter un appui a !'execution de toutes les activites convenues dans 
le secteur de programme de la conservation et de I 'utilisation durable des ressources 
phytogenetiques pour l'alimentation et !'agriculture viable et dans celui qui concerne la 
conservation et I 'utilisation des ressources genetiques animales pour une agriculture durable 
dans le Programme "Action 21 ", dont on compte proposer !'adoption par la Conference des 
Nations Unies sur l'environnement et le developpement a Rio de Janeiro; 

4. Reconnaft en outre la necessite de trouver des solutions aux questions les plus importantes 
concernant les ressources phytogenetiques dans le cadre du Systeme mondial de conservation et 
d'utilisation durable des ressources phytogenetiques pour l'alimentation et !'agriculture viable, 
et en particulier aux questions: 

a) De l'acces aux collections ex situ qui n'ont pas ete constituees conformement a la presente 
Convention; 

b) Des droits des agriculteurs . 

Adoptee le 22 mai 1992 



C 95/INF/19-SUP.l 

ANNEXE 2 
RESOLUTION 7/93 DE LA CONFERENCE DE LA FAO SUR LE SUIVI DE LA 

RESOLUTION 3 DE L' ACTE FINAL DE NAIROBI 

REVISION DE L'ENGAGEMENT INTERNATIONAL SUR LES RESSOURCES 
PHYTOGENETIQUES 

LA CONFERENCE, 

Constatant que 

a) la Conference des Nations Unies sur l'environnement et le developpement (CNUED), dans le 
chapitre 14 du Programme "Action 21 ", a recommande de renforcer le Systeme mondial de 
conservation et d 'utilisation rationnelle des ressources phytogenetiques pour l 'alimentation et 
l 'agriculture durable et de l'ajuster de maniere a tenir compte de l'issue des negociations pour 
la conclusion d'une Convention sur la diversite biologique, 

b) la Convention sur la diversite biologique signee a la CNUED par 156 gouvernements et par les 
Communautes europeennes couvre les ressources phytogenetiques et reconnait que le pouvoir 
de determiner l'acces aux ressources genetiques appartient aux gouvernements, que l'acces aux 
ressources genetiques est soumis au consentement prealable donne en connaissance de cause de 
la Partie contractante qui fournit lesdites ressources a moins que celle-ci n'en ait decide 
autrement, et qu' il s'effectue selon des modalites mutuellement convenues, 

c) l'Acte final de la Conference de Nairobi pour l'adoption du texte convenu de la Convention 
sur la diversite biologique, dans une resolution sur les relations entre la Convention sur la 
diversite biologique et la promotion d'une agriculture durable, demande instamment que l'on 
etudie les moyens de developper la complementarite et la cooperation entre la Convention sur 
la diversite biologique et le Systeme mondial de conservation et d'utilisation durable des 
ressources phytogenetiques pour l'alimentation et l 'agriculture viable, et reconnait en outre la 
necessite de trouver des solutions aux questions en suspens concernant les ressources 
phytogenetiques, 

d) la Commission des ressources phytogenetiques de la FAO est convenue, a sa quatrieme 
session, qu'il conviendrait de preciser les conditions d'acces aux ressources phytogenetiques; 

Reconnaissant 

a) !' importance et l 'urgence de reviser l'Engagement international afin d'harmoniser avec la 
Convention sur la diversite biologique, en procedant par etapes, la premiere consistant a 
integrer !'Engagement international et ses appendices, 

b) la necessite d'assurer un partage juste et equitable des avantages entre les utilisateurs et les 
pays fournisseurs des ressources phytogenetiques, 

c) la necessite d'envisager un accord sur les modalites d'acces aux echantillons de ressources 
phytogenetiques, notamment pour les ressources conservees dans des collections ex situ qui ne 
sont pas couvertes par la Convention sur la diversite biologique, 

d) la necessite de concretiser et faire respecter Jes droits des agriculteurs, 
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e) !'importance d'une collaboration etroite dans ces domaines, y compris par la presentation 
mutuelle de rapports, entre la Commission des ressources phytogenetiques et l 'organe directeur 
de la Convention sur la diversite biologique et avec le Comite intergouvernemental pour la 
Convention sur la diversite biologique, ainsi qu'avec la Commission du developpement 
durable; 

1. Demande au Directeur general de fournir le cadre voulu pour des negociations entre les 
gouvemements en vue: 

a) d'adapter !'Engagement international sur les ressources phytogenetiques pour !'aligner sur la 
Convention sur la diversite biologique, 

b) d'examiner la question de l'acces, a des conditions fixees de commun accord, aux ressources 
phytogenetiques, y compris aux collections ex situ non couvertes par la Convention, et 

c) d'aborder la question de la concretisation et du respect des droits des agriculteurs; 

2. Demande instamment que ce processus se deroule lors de sessions ordinaires et 
extraordinaires de la Commission des ressources phytogenetiques organisees, le cas echeant, a l'aide 
de fonds extrabudgetaires et avec l'appui de son organe subsidiaire, en collaboration etroite avec le 
Comite intergouvememental pour la Convention sur la diversite biologique et, apres l'entree en 
vigueur de la Convention, avec son organe directeur; 

3. Exprime l'espoir que le processus sera conclu a temps pour la Conference technique 
internationale de la FAO sur les ressources phytogenetiques; et 

4. Sugger-e que les resultats de ce processus soient presentes a la Conference technique 
internationale et a la Conference des Parties a la Convention sur la diversite biologique. 

(Adoptee le 22 novembre 1993) 
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ANNEXE 3 
SOUTIEN A LA PARTICIPATION DES PAYS EN DEVELOPPEMENT AUX 

NEGOCIATIONS POUR LA REVISION DE L'ENGAGEMENT INTERNATIONAL 

1. Dans sa Resolution 7/93, la Conference a instamment demande que le processus de revision de 
I 'Engagement international se deroule lors de sessions ordinaires et extraordinaires de la 
Commission et de son Groupe de travail, "organisees, le cas echeant, a l'aide de fonds 
extrabudgetaires", et elle a souligne la necessite d'assurer "la pleine participation des pays en 
developpement" et "demande au Directeur general de chercher a degager des ressources du budget 
ordinaire pour accelerer le processus et permettre la pleine participation des pays en 
developpement" . La PAO a degage les fonds necessaires pour permettre la preparation et la tenue 
des sessions ordinaires et extraordinaires prevues de la Commission et de son Groupe de travail 
durant l 'exercice 1994-95 en reaffectant des credits du budget ordinaire, et elle a pressenti des 
donateurs potentiels pour aider des delegues des pays en developpement a participer aux sessions de 
negociation. 

2. Le Canada a fourni une somme d'environ 25 000 dollars E.-U. a l'epoque de la premiere 
session extraordinaire de la Commission (7-11 novembre 1994). A cette session, la Commission a 
souligne "qu'il importe d'assurer la presence de representants des pays en developpement (en 
particulier des. scientifiques et des decideurs) , au processus de negociation de I 'Engagement 
international .. . ". A sa cent septieme session, le Conseil a par la suite "demande au Directeur 
general de mobiliser des credits extrabudgetaires pour assurer la participation des pays en 
developpement aux sessions de la Commission et il a invite les donateurs potentiels a contribuer 
genereusement" . La PAO a done convoque une nouvelle reunion des donateurs debut 1995. 

3. A l'epoque de la sixieme session de la Commission (19-30 juin 1995), le Gouvernement 
canadien a offert une deuxieme somme d'environ 25 000 dollars E.-U. et le Gouvemement italien a 
fait un don de 20 000 dollars E. -U., qui ont rendu possible la participation de delegues d 'un certain 
nombre de pays en developpement a cette session. La Commission a remercie les pays qui ont offert 
une contribution et a reaffirme la necessite de degager des credits pour faciliter la participation des 
pays en developpement au processus de negociation. 

4. A l'heure de la redaction du present document (juillet 1995), aucun nouvel engagement n'a ete 
annonce, malgre le vif interet manifeste par un pays. Un montant de 630 660 dollars E .-U. est 
necessaire pour couvrir la participation des delegations des pays en developpement (14 au Groupe 
de travail et 65 a la Commission) aux sessions proposees de la Commission et de son Groupe de 
travail , en 1996 et 1997, comme convenu a la sixieme session de la Commission, pour un cout 
evalue a 33 880 dollars E.-U. pour une session du Groupe de travail et 184 660 dollars E.-U. pour 
une session de la Commission1

• 

1 193 700 dollars E.-U. pour une session de six jours. 
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